
L’institution de Vakf
et

L’importance historique de documents de Vakf

Prof. Dr. FUAD KÖPRÜLÜ

L’institution de Vakf, • constitue une 
question de premiere importance tant au 
point de vue juridique qu’â celui de Vhistoire 
en general, pour l’etude du monde turc et 
musulman des temps moyenâgeux et moder- 
nes. II est certain que des racontars — qui ont 
revetu un caractere presque classique — de- 
bites sur l’origine de l’institution de Vakf 
dans le monde musulman, ne reposent sur 
aucune base historique.

Toutefois nous constatons que la fon- 
dation des vakfs remonte, dans le monde mu­
sulman, aux periodes qui ont suivi les premie- 
res conquetes musulmanes en Syrie et en 
Egypte, c’est â dire au premier siecle 
de l’hegire. Au cours du deuxieme siecle, 
alors que des ecoles juridiques musulmanes 
s’etant formees, toutes les questions juridi- 
ques furent minutieusement etudiees, la ques- 
tion de Vakf a ete Fob jet de constructions 
systematiques. Et aux epoques suivantes, les 
systemes juridiques sur le vakf ont ete coor- 
dones par les Hanefites, les Chafiites, les 
Hanbelites, les Malikites et les Imamites, avec 
certaines modifications apportees par les ju- 
ristes appartenant â ces differentes ecoles. 
L’application de l’institution de Vakf dans 
une large mesure et dans le monde musulman 
tout entier sous l’influence de differents 
facteurs, qui ne sont autre que les necessites 
pratiques de la vie sociale, ont contribue evi- 
demment â lui donner le caractere d’un su- 
jet juridique digne d’etre traite. Les oeuvres 
celebres traitant de la jurisprudence musul- 
mane, crees par des savants appartenant â 
divers rites renferment des notions detaillees 
â ce su jet. En oütre il existe des livres trai­
tant specialement de l’institution de vakf, tels 
que Ahkâm-al-Vakf (Le Caire 1904) 
d’A 1 - Khassâf (mort en 261 H.

875 E. C.); El~is‘aj ahkâm-al-evkâj 
(Le Caire 1926) de İbrahim b. 
Mussa a 1 - T a r a b u 1 u s î (mort en 
922 H. - 1516 a. J. C.) Kitâb Ahkâm-al 
Vakf (Haydar-âbad, 1935) nouvelle edi- 
tion de Hilâl b. Yahyâ (mort en 
245 H). Des oeuvres telles que Ahkâm-al-ev- 
kâf d’E ümer Hilmi effendi et 
Ahkâm-al-vukûf de Ali Haydar Ef­
fendi, redigees naturellement sur base du 
rite Hanafite ont garde jusqu’â ces derniers 
temps la renommee d’ceuvres classiques. Dans 
ces deux dernieres oeuvres on remarque cer­
taines reformes, certaines petites modifica - 
tions que les juristes turcs ont apportees, pen- 
dant toule la longue duree de la vie de l’Em- 
pire Ottoman, suivant les exigences de la vie, 
dans la resolution de la question du vakf, 
sans pouvoir se departir naturellement des 
principes generaux poses par les grands 
imams. Mais, ces auteurs non plus n’on renssi 
â se soustraire â un dogmatisme etroit, sous 
la pression du milieu oû ils vivaient et de 
leur propre mentalite.

Les etudes ainsi developpees sur les ins- 
titutions Me vakf dans les pay s musulman s, 
cpnstituent depuis un siecle, un su jet d’etu- 
de parmi les juristes-orientalistes de l’occi - 
dent. Les Etats colonisateurs qui ont place 
sous leur domination certains pays musul - 
mans oü existe l’institution de vakf, s’effor* 
cerent naturellement â etudier cette institution 
lorsqu’ils ont entrepris l’etude du droit mu­
sulman qui y etait en vigueur. Voilâ pour- 
qui ont compte des ouvrages et des articles as- 
sez importants concernant specialement le 
vakf parmi les etudes faites en occident sur 
le droit musulman.

L’une des preoccupations essentielles 
d’un etat colonisateur doit consister dans la
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connaissance du pays et de la population 
qu’il gouverne, et dans la conception des prm- 
cipes de droit qui regissent leurs reiations. 
C’est ainsi que nous sommes atı ccnrant de l’e- 
xistence de plusieurs ouvrages qui relatent la 
situation de l’institution de vakf dans dif- 
ferents pays et les preceptes de vakf d’apres 
differentes doctrines. On peut trouver dans 
un article intitule «Wakf» de H e f f e n i n g 
paru dans VEncyclopedie de Vİslam, une 
bibliographie sans doute incomplete des 
principales etudes faites â ce sujet. Nos ju- 
ristes qui, jusqu’â presen t se sont occupes de 
la question de vakf n’avaient pas songe â 
rechercher les preceptes de vakf d’apres les 
autres doctrines, etant donne qu’ils se con- 
tentaient de consulter les oeuvres de certains 
compilateurs, redigees d’apres les principes 
du rite Hane fite, tandisque les juristes-orifen- 
talistes de l’occident ont etudie l’institution 
de vakf d’apres les differents rites, ont 
parfois etabli des comparaisons et ils ont ete 
meme jusqu’â rechercher les questions d’ori- 
^ine,

C’est vraiment surprenant de voir que 
toutes ces etudes soient restees ignorecs 
dans nötre pays gouverne pourtant sur 
base des principes de droit mu - 
su İman jusqu’â l’avenement du regime re- 
publicain et jusqu’aux dernieres reformes 
juridiques.

Cependant afin de ne pas fausser les 
idees nous tenons â ajouter immediatement 
qu’â part certaines exceptions rares, les etu­
des occidentales sur l’institution de vakf sont 
egalement assez arrierees, et se composent des 
recherches juridiques et dogmatiques, dans 
leur sens restreint. En general, ces auteurs 
n’ont pas pu se liberer des traditions creees 
par les auteurs musulmans et se sont surtout 
occupes des questions ayant une valeur et 
un caractere pratiques. Ces oeuvres qui sont 
ecrites par des auteurs qui considerent le 
droit non pas comriıe une Science basee . sur 
l’histoire et la sociologie mais comme une 
techniqu^ juridique, ne peuvent suffire â 
expliquer l’evoloution de l’institution de
vakf, meme au seul point de vue juridique. 
Ainsi, malgre les etudes poursuivies en Orient 
depuis des siecles et malgre les publicatious
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abondamment faites. en occident depuis un 
siecle, le seul aspect juridique de l’iılstitu- 
tion de vakf est loin d’etre eclaire.

Les institutions juridiques, comme 
toutes les autres institutions sociales, doivent 
absolument etre etudiees au point de vue his- 
torique pour pouvoir etre expliquees scienti- 
fiquement.

II est impossible de concevoir et d apprccier 
une institution juridique quelconque, sans 
l’avoir conisderee prealablement dans son 
milieu naturel et sans avoir, poursuivi son 
evolution historique. La formation de Vesprit 
İuridique, dans son sens actuel large et ve- 
ritable, est done impossible tant que la con­
naissance juridique n’est pas comple- 
tee par l’histoire et la sociologie. Si 
nous appliquons cette regle gene - 
rale au sujet qui nous preoccupe, voici le re- 
sultat oû nous arrivons: II ne suffit pas d’ap- 
prendre les systemes theoriques concernant 
l’institution de Vakf, construits par les an - 
ciens juristes musulmans, pour pouvoir com- 
prendre le vrai caractere juridique de cette 
institution qui est une realite sociale. Si nous 
parvenons â poursuivre sa naissance et son 
evolution dans les societes appar - 
tenant â des periodes et des milieux 
determines, c’est â dire que si nous 
pouvons saisir le processus de l’evolu- 
tion historique du probleme, c’est alors seu- 
lement que nous aurons atteint nötre but. Et 
c’est egalement alors que nous apprendrons 
avec toutes leurs causes, la valeur pratique de 
ces systemes theoriques, leur possibilite d ap- 
plication aux necessites de la vie, leurs cotes 
restes purement theoriques et les differences 
qui existent entre eux. L’on voit done 
que les etudes historiques preseııtent une 
importance primordiale, pour la comprehen- 
sion de l’institution de vakf, meme au seul 
point de vue juridique. Or, independamment 
de cette consideration, l’institution de vakf 
a une grande importance au point de vue pu­
rement historique. De nombreuses fonetions 
sociales qui presentent aujourd’hui le ca­
ractere de Services publics, d’apres la con­
ception 'd’etat actuel, etaient assumees dans 
le temps, par l’institution de vakf. Des tra- 
vaux publics tels que la construction de voies
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et des ponts et les travaux d’irrigation; les 
travaux d’assistance sociale tels que les hö- 
pitaux et les assitances aux pauvres, les af- 
faires de cni türe destinees â a^surer le 
subside du corps enseignant et de ceux qui y 
recevaierıt l’instruction, tels que les medresses 
et les bibliotheques etaient geres dans le temps 
directement par les Vakf. II est done ırı- 
dispensable, au point de vue d’histoire so­
ciale de savoir le vrai caractere de toutes ces 
questions, leur degre de developpement, et. de 
quelle maniere et par quelle organisation el­
leş etaient gerees.

Est-ce que des reeherehes histoıiques 
ont ete faites sur Uinstitution du vakf â ce 
point de vue?

Nous devons rnalheureusement avouer 
que des etudes serieuses de ce genre n’exis- 
tent pour ainsi dire ni dans nötre pays nı 
dans d’autres pays musulmans. En delıors 
des etudes dogmatiques resserrees dans un 
cadre tres restreint, certaines etudes limitees 
ont ete faites seulement sur Vorganisation ad- 
ministrative des vakfs, etudes que nous de­
vons surtout aux orientalistes de l’Occident. 
Et encore ces etudes traitent-elles presque ex- 
clusivement la periodd des Mamelouks et en 
partie certains Etats musulmans de l’Afrique 
du Nord et 1’Andalousie.

II est possible d’acquerir des connaissan- 
ces exactes sur la question des vakfs de 
l’epoque des Mamelouks sur lequel nous pos- 
sedons des sources historiques tres abondan- 
tes par rapport aux autres periodes. Outre 
Van B e r c h e m, G. W i e t et J. 
Sauvaget qui ont traite de cette question 
dans plusieurs de leurs ecrits, G. D em o m- 
1 e g n e s l’a detaille d’une maniere satis - 
faisante dans son remarquable ouvrage in - 
titule ıLa Syrie d Vepoque des Mamelouks' 
(Paris 1923). Pour les Etats musulmans de 
l’Espagne on trouve certains renseignemunts 
dans YEspagne Musulmane (Paris 1932) de 
Levi Provençal. Or c’est une necessi- 
te non seulement juridique, mais historique 
dans le vrai sens du mot que d’etudier, au 
point de vue historique, l’institution de vaki 
dans les autres domaines et â travers les aut­
res epoques du monde musulman, de voir la 
maniere dont les differents etats geraient les 

affaires de Vakf ainsi que les organisations 
chargees de cette question; de savoir quand, 
oû et quels genres de Vakfs ont ete institues. 
En ııtilisant d’une maniere minutieııse et ine- 
llıodique les sources historiques que nous 
possedons, il est certain que ces points obs - 
curs seront tant soit peu eelaires. Nombretıses 
sont les sources auxquelles nous pouvons 
puiser pour etudier l’histoire de l’institution 
de Vakf ehez les Khwârezmchâh, les İllıani- 
des, les Djelayerides, dans l’Etat Seldjoucide 
de FAnatolie, dans l’Empire Glionn-n, ehez 
les Safevites et dans les Etats tures de \ In- 
doustan, â commencer par le Grand Empıre 
Seldjoucide. Cependant, les etudes faites jus- 
qu’â present sur l’histoire des Etats tures et 
musulmans du moyen âge et des temps moder- 
nes etant tres insiffusantes, la qucstion de 
Vakf a ete completement negligee comrne 
d’ailleurs toutes. les autres questions d’histoire 
sociale. Done non seulement les juristes, mais 
aussi bien les lıistoriens sont responsables 
du fait que la question de vakf ne soit 
pas etudiee jusqu’â present d’une maniere 
scientifique. Dans ces conditions que fau - 
drait-il faire pour etudier la question de vakf 
au point de vue historique et pour eelairer â 
ce su jet egalement l’histoire juridique et 
l’histoire sociale? Nous l’expliquerons brieve- 
ment.

Les premieres sources auxquelles on 
devrait avoir recours pour une etüde histo - 
rique de l’institution de vakf, sont les ecrits 
d’ordre litteraire tels que les chroniques, les 
müncheâte, les ouvrages geographiques qui 
contiennent des details tres importants sur 
l’administration financiere, et les relations de 
voyages. Les chroniques semi-officiels, les 
müncheâte contenant des documents ou leurs 
copies et rediges souvent par les hauts foneti- 
onnaires de la Cour charges de la redaetion des 
documents officiels et les ouvrages geographi- 
ques contenant les renseignements puises dans 
les ecrits officiels concernant la vie economi- 
que et financiere de differents pays, sont de 
premiere importance â cet effet. Par exemple, 
le Djâmi-ut-tevâhikh de R e c h i d-e d-D i n le 
Dustoûr - ul - Kâtib de V ahdj ev ânî, el 
le Nuzhet - ul - Kouloub de H a m d o u 11 a h 
K a z v î n î sont de beaux exemples pour le«
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periodes des Ilhanides et des Djelayerides. 
Independamment de ceux-ci, les ouvrages 
d’ordre biographique, les oeuvres Hagiogra- 
phiques relatant les anecdotes des saints peu- 
vent, parfois, contenir de precieux materiels 
â ce sujet.

Certains chroniques sont tres precieuses 
en tant que documents contenant aussi les 
titreş de certains vakf s ou certains passages 
de ces derniers fondes par les souverains. 
Entre autres, l’histoire de R e c h i d-e d-d î n, 
contient d’abondants materiels precieux, di- 
gnes de confiance â tout point de vue â ce 
sujet, aussi bien que pour tous les autres 
domaines.

En dehors de ceux qui precedent il va 
sans dire que les documents les plus im - 
portants qui pourraient servir â l’etude de 
la question de Vakf sont les documents con- 
cernant la fondation d’un vakf quelconque. 
On sait que les Etats turcs et musulmans du 
moyen âge, et des temps modernes possedaient 
des archives soit dans la capitale soit dans 
les autres chefs-lieux de l’administration et 
que ces archives contenaient aussi des docu- 
ment concernant le vakf, etant donne que 
ler affaires de vakf, comme toutes les autres 
affaires publiques etaient gerees ou contrö- 
lees par l’admistration centrale. Nous savons 
egalement que surtout les archives de la ca­
pitale etaient souvent en ordre et qu’elles con­
tenaient tous les ordres, toutes les instruc - 
tions, emanant de l’administration centrale,* 
ainsi que tous les documents concernant le 
recensement, le releve de biens et les enre- 
gistrements de terrain effectues de temps en 
temps. Toutes sortes d’evenements, les guer- 
res, les invasions, les revolutions, le incen - 
dies ont malheuresement aneanti ces archi - 
ves qui n’ont laisse presque aucune trace 
des-4İocuments officiels qu’elles contenaient.

Seulement, nous savons qu’â certaines 
z£poquesJcej?tains documents dont des ordres 

concerıfant les affaires du Vakf ou bien des 
conditions concernant l’institution d un vakf 
quelconque ont ete graves sur des pierres.

Ces sortes de documents officiels qui 
ont resiste â la destruction du temps, sont 
les sources les plus anciennes et les plus sû- 
res auxquelles on puisse avoir directement 

recours pour l’etude de la question du Vakf.
Ce sont done les documents epigraphi- 

ques qui pourront nous fournir les materiaux 
de premiere importance pour l’etude direete 
de l.institution de Vakf. Van Berchem 
qui conservera toujours l’honneur d’avoir 
jete d’une maniere scientifique, les bases de 
l’epigraphie musulmane, avait depuis long - 
temps dejâ, souligne la haute valeur que 
presentaient au point de vue d’histoire jüri- 
dique, les inseriptions qui conservent, sinon 
complet, du moins dans leurs conditions les 
plus essentielles, plusieurs aetes de vakf dont 
les originaux sont disparus (Materiepx pour 
un corpus inseriptionum arabicarum, Egypte 
Le Caire P. VII, Paris 1894). Ces inserip- 
tions de vakf sont de differentes sortes. Cer­
taines d’entre elleş renferment les condi - 
tions concernant l’institution d’un vakf quel- 
conque; certaines autres ont pour leur d’ecar- 
ter les illegalites; telles que perception d’im- 
pöts exageres sur les immeubles du vakf en 
question; II y en a d’autres qui temoignent de 
la suppression des agissements illegaux cons- 
tates dans la gestion d’un Vakf quelconque. 
Ainsi,ces inseriptions qui interessent les diffe- 
rents aspects de l’institution du vakf et qu’on 
trouve en Egypte, en Syrie, en İrak, â Viran 
et en Anatolie, constituent le materiel le 
plus important pour ceux qui s’occupent de 
l’histoire du Vakf. Grâce â des pııblications a- 
bondantes faites â la süite des reeherehes ef- 
fectuees depuis un demi siecle sur l’epigra- 
phie musulmane, il est desormais possible de 
profiter de ces documents, avec un maximum 
de facilite. Le repertoire chronologique de 
repigraphie arabe, oeuvre magistrale que 
1’1 n s t i t u t français d’archeolo- 
gie orientale au Caire continue 
â publier aetivement, peut etre consıderee de 
ce point de vue comme un auxiliaire de pre­
miere importance pour ceux qui doivent etu- 
dier l’institution de Vakf.

Apres les inseriptions de Vakf, nous 
pourrons citer comme les sources les plus im- 
portantes de l’institution de Vakf, les titreş 
de Vakf, (Vakfiyye) qui epargnes par un 
heureux hassard, ont pu parvenir jusqu’â nous. 
L’importance des inseriptions de Vakf reşide 
d’ailleurs dans le fait qu’ils representent des 
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passages ou plutöt des resumes d’un vakfiyye 
dont l’original a disparu. Supposons que 
nous avons retrouve un vakfiyye authentique 
concernant un vakf quelconque. L’inscription 
qui contient le resume du vakfiye perdra 
alors son caractere de document original et 
s’abaissera au rang d’un auxiliaire dont l’u- 
tilite se limite â servir au controle des par- 
ties illisibles, s’il en existe, du vakfiyye en 
question. II est regrettable de constater que 
les vakfiyyes originaux qui ont ete decouverts 
jusqu’â present soient des pieces aussi peu 
nombreuseş que relativement recentes. Nous 
utilisons ici le mot original parce que, le* do­
cuments cites sous le nom de vakfiyye en 
general, presentent en realite un caractere qui 
different beaucoup entre eux : II existe cer­
tains vakfiyye qui ont ete elabores lorsque le 
fondateur du Vakf a constitue son vakf, signe 
par les temoins et dont la validite a ete offi- 
ciellement reconne. Uya certains autres vak­
fiyyes qui ne sont pas des actes originaux, 
mais seulement une simple copie 
ou bien un exemplaire qui ne reproduit en 
traduction qu’un ou plusieurs documents 
d’un vakf. II y en a d’autres qui ne .>ont 
que le resume d’un vakfiyye ou bien une in­
dice de celüi-ci redige dans un but pratique. 
D’autres enfin sont des exemplaires renou - 
veles, d’un vakfiyye quelconque egare, 
et ceci, apres un certain temps et sur les 
affırmations legales des temoins.

Pour ceux qui se sont occupes tant soit peu 
de la methodologie de l’histoire, il est tres 
dair que tous ces documents different beau­
coup entre eux au point de vue de valenr 
historique. Surtoüt il est evident que des ques- 
tions susceptibles d’avoir de grandes conse - 
quences et d’assurer de grands interets ma- 
teriels telle que la question de vakf pour- 
raient donner lieu â de tres grands abus et 
falsifications. Le fait de ne pas adopter le 
systeme de garder dans les arehives d’Etat 
les exemplaires originaux des vakfiyye et de 
les laisser dans les mains des gerants; de ne 
trouver dans les registres officiels des ar­
ehives que des copies recentes; de baser cer­
tains vakfs, sur des vakfiyye exhibes plusieurs 
siecles apres l’institution de ce vakf et dont 
la validite n’a jamais ete controle d’urıe ma- 

niere scientifique, bref tous ces inconvenients 
peuvent confondre ceux qui desirent s’occu- 
per de l’histoire du vakf. II fut un temps oû 
les savants europeens s’etaient butes â des 
difficultes de meme nature dans les etudes 
qu’ils poursuivaient sur l’histoire de l’oc - 
cident, surtout sur l’histoire du moyen âge. 
Mais ils ont reussi â situer et â determiner, 
par des methodes infaillibles, la valeur et la 
nature des materiaux destines â la reconstruc- 
tion historique, grâce â certaineş disciplines 
methoologiques et surtout grâce â la dişçi- 
pline dite la d i p 1 o m a t i q u e, dont 
le debut se place au XVIIIe siecle et qui 
avait atteint sa maturite pendant la premiere 
moitie du XIX siecle, grâce â des efforts gi- 
gantesques deployes par certains savants et 
erudits. Tandis que nous autres, nous sonı- 
mes encore ioin de nous soucier de la nature 
et de la valeur des materiaux que nous em - 
ployons pour la reconstruction de l’histoire 
du vakf, comme toutes les autres branehes de 
nötre histoire. Or, ceci est la premiere con- 
dition d’un travail solide et scientifique.

La realisation de cette condition reşide 
dans l’etablissement d’une diploıuatique turque 
musulmane permettant de determiner, au 
moyen des methodes les plus sol i des et les 
plus objeetives, la nature et la valeur des do~ 
cuments du vakf, comme tous les autres do­
cuments historiques semblables. De meme que 
les erudits et savants s’occupant de l’histoire 
de l’Occident avaient etabli une dip!omatique 
concernant leur domaine, de meme ceux qui 
s’occupent de l’histoire medievale et mo­
derne turque - musulmane sont obliges d’e- 
tablir une diplomatique pour leur propre 
domaine.

Ainsi l’etude des documents du Vakf 
d’apres les systemes generaux objectifs ac- 
tuels des Sciences auxiliaires de l’histoire, la 
determination de leurs caracteristiques, la mi­
se en lumiere des conditions dans lesquelles 
ces different.s documents ont ete dresses ain­
si que les formalites auxquelles ils ont ete 
assujettis, en un mot travailler minu- 
tieusement sur toutes sortes de textes 
concernant le vakf. sont les conditions de 
premiere importance pour l’etablissement de 
la diplomatique turque • musulmane, Pour 
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atteindre ce but, la premiere condition est 
d’avoir la notion de la Diplomatique de l’his- 
toire occidentale ainsi que de ses systemes de 
critique, ou plus exactement, de connaître â 
fond ces methodes. Apres quoi, il est indis- 
pensable de connaître, par une longue expc- 
rience, la langue, le style, la nature juridique 
et historique, le genre d’ecriture, la qualite du 
papier des documents â etre etudies.

Ainsi la creation d’une Diplomatique 
turque signifie l’enseignement facile aux jeu- 
nes investigateurs de l’avenir, les connais - 
sances acquises jusqu’â present par de lon - 
gues pratiques et experiences, ce quı leur evi- 
tera les erreurs de leurs predecesseurs. 
Aujourd’hui, il nous est donne de contribuer â 
la fondation d’une branclıe importante de la 
Diplomatique turque-musulmane, en etudiant 
et en publiant d’une maniere methodique çt 
conforme aux regles historiques, les do? 
cuments de vakf gardes dans les archives 
d’Etat, dans les archives de la Direction Ge­
nerale de l’Evkaf, dans les registres des an- 
ciens tribunaux religieux, dans les Musees ei 
entre les mains des particuliers-

Ceux qui s’interessent â l’etude de 
l’histoire de l’institution de Vakf et qui de- 
sirent publier les documents y relatifs ne 
doivent pas se decourager devant les diffi- 
cultes de cette tâche qui necessite la connais- 
sance non seulement de la philologie, du 
droit, des Sciences auxiliaires de l’histoire, 
mais aussi de differentes branches de l’histoire 
dans toute l’ampleur de l’expression et des 
differentes disciplines en rapport avec el - 
les. Toute branche de la connaissance hu- 
maine ne peut etre developpee que par les 
efforts successifs de plusieurs personnes et 
memes plusieurs generations, qui se comple- 
tent. Mais la premiere condition de reuissite 
reşide dans l’observation des memes metho- 
des scientifiques et objectives. Surtout dans 
les travaux d’ordre analytique tels que la 
publication ou le commentaire des textes, il 
existe des methodes et des regles adoptees 
dans le monde savant entier. Les travaux exe- 
cutes en observant ces methodes se corri - 
gent et se completent, les materiaux solides 
ainsi obtenus, peuvent etre employes avec assu~ 
rance par les hommes de Science, dans la 
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construction historique. Or, les travaux ar- 
bitraires, executes sans aucune methode et 
sans aucune critique, suivant la mentalite 
moyenageuse, les materiaux faux ou sans 
valeur obtenus par ce meme procede, n’ont 
aucune valeur au point de vue scientifique. 
Un travail methodique execute par une per- 
sonne ay ant relativement peu de connaissan­
ce est mille fois plus utile que le travail 
sans methode execute par une personne ayant 
beaucoup de connaissances. Car, il est toujours 
possible de contröler et de corriger les tra- 
vaux du premier; tandis qu’il est impossi - 
ble de distinquer les erreurs dans les ecrits 
de ce dernier. C’est la que reşide la diffe - 
rence essentielle entre la vieille Science orien- 
tale et la Science europeenne d’aujourd’hui.

Ainsi les documents du vakf qui seront 
mis en lumiere et les vakfiyyes qui seront pu- 
blies en conformite de la mentalite scientifi- 
que d’aujourd’hui et en observant les me - 
thodes de critiques dont le mode d’applica- 
tion ne manquerait pas d’acque.Tİr de jour en 
jour plus de certitude et de perfection, ne 
se contenteront pas d’eclairer seulement l’ins­
titution de Vakf au point de vue juridique et 
historique. Nous aurons alors en main, grâ- 
ce â ces publication solides, de nouveaux do­
cuments permettant d’eclairer chaque bran­
che de nötre histoire, et ceci pour le plus 
grand avantage de l’histoire econoınique, 
l’histoire urbaine, l’histoire de colonisation, 
la topographie historique, l’histoire adminis- 
trative et financiere, l’histoire religieuse, bref 
de toutes les branches de l’histoire qui nous 
mettront devant les yeux la structure interne 
de l’ancienne societe turque, les conditions 
economiques de differentes classes sociales 
ainsi que leurs rapports juridique et so - 
ciaux. Ce sont ces documents qui nous feront 
connaître les systemes de peuplement des vil- 
les, la creation de nouveaux quartiers, les 
points de concentration des gens de differen­
tes sortes d’activites industrielle et commer • 
ciales, les niveaux et conditions de vie de 
differentes classes de population, les valeurs 
des objets et des monnaies, la nature de dif- 
ferents impöts, ainsi que le developpement 
des institutions scientifiques et religieuses et 
les institutions d’assitance sociale. C’est 
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surtout grâce â ces documents que nous pour- 
rons nous faire une idee de la vie en ge­
neral, c’est â dire de la veritable structure de 
la societe relatee tout â fait par hasar d et 
tres rarement dans les chroniques qui se con- 
tentent de citer les evenements nıilitaires et 
politiques, la vie et les aventures des souve- 
rains et des grands hommes d’Etat. Ainsi 
que M. Sauvaget a fort justement rela- 
te dans son article sur les inscriptions con- 
tenant les ordonnances des Mamelouks en 
Syrie (Bulletin d’Etudes orientale, annee 
1932, tome II, fasc. 1, P. 2). Ces documenta 
de vakf nous apprendrons comment avaient 
vecu les gens ordinaires, les paysans, les 

petits artisans et les petits commerçants sys- 
tematiquement negliges par les chroniqu.es. 
Alors, il nous faut commencer â travailler 
avec un plan solide sur ces documents de 
vakf qui nous reveleront les nombreux as - 
pects ignores de nötre histoire nationale, et 
mettre en lumiere, le plus tot possible, ce 
riche materiel qui interessera beaucoup et de 
differents points de vue les specialistes qui 
s’occupent des differentes branches de l’his- 
toire, en publiant d’une maniere methodique 
ces sources de l’histoire de premiere impor- 
tance. Nous aurons rendu ainsi un grand 
service non seulement â l’histoire nationale, 
mais aussi â l’histoire mondiale.


